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Bulletin d’infos – St Sauveur de Cruzières 

Janvier 2024 

Le bulletin est édité par la municipalité de St Sauveur de Cruzières.  

 04 75 39 30 55 

mairie.saintsauveurdecruzières@wanadoo.fr 

Site Internet : www.saintsauveurdecruzières.fr 

Facebook : Commune de Saint Sauveur de Cruzières 
Chargés de communication : FAIVRE Catherine, CARRERES Thierry 

 

 

Agenda 1
er

 trimestre 2024 

 

13/01/2024 Théâtre Rocambolissimo « Macbett », salle polyculturelle, 20 h 30 

14/01/2024 Théâtre Rocambolissimo « Macbett », salle polyculturelle, 17 h 

03/02/2024 Concours de belote APE, salle polyculturelle, 20 h 30 

04/02/2024 Loto APE, salle polyculturelle, 14 h 30 

10/02/2024 Concours de belote Boule de la Claysse, salle polyculturelle, 20h 30 

24/02/2024 Concours de belote Les vieilleries de St So, salle polyculturelle, 20 h 30 

23/03/2024 Carnaval APE, 14 h 
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Concours photos sur le thème de la lumière  

à la bibliothèque 

 

1°) TARDIVET Patrice 

2°) OZIL Emilien 

3°) DEMOTIE Manon 

mailto:mairie.saintsauveurdecruzières@wanadoo.fr
http://www.saintsauveurdecruzières.fr/
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Le mot du Maire 

Le début d’une nouvelle époque… Notre page de garde, cette année représente encore une fois le clocher, synonyme de 

villages et de communes, qui ont su rester Rurales tout en modernisant leurs infrastructures communales. 

La dernière en date a été l’inauguration le 29 septembre de la nouvelle école publique au 301 de la rue principale ou 

plus de 230 personnes ont participé à cet événement historique pour les habitants et l’ensemble du conseil municipal. 

Du jamais vu pour nous, souvent appelés les gardèchois pour nos choix atypiques et qui ne rentrent pas toujours dans 

les cases départementales ou régionales. 

Ce jour là nous avons rassemblé l’État, la Région, le Département, la Communauté de Communes, l’éducation 

nationale, les habitants, les anciens instituteurs, les anciens parents, les anciens enfants, les nouveaux parents, les 

nouveaux grands-parents, les intervenants, les pour, les contre et toutes les personnes qui ont bien compris que seule 

une école dans un village contribue jour après jour à la pérennité de celui-ci. 

Voir et entendre 40 enfants chanter le bonheur d’avoir une nouvelle école, écouter les adultes s’émerveiller devant 

l’espace, la fonctionnalité, la vue, et tout ce qui a fait l’aboutissement de ce projet me conforte dans la réussite 

collective de ce nouveau lieu communal à sept chiffres. 

Un budget colossal, qui représente trois années de budget de fonctionnement, des recherches de subventions qui ont 

abouti à un financement à hauteur de 73 % État/Région/Département. 

Rien de facile, rien d’acquis, au démarrage des travaux, nous avions seulement 41 % de subventions accordées. Ces 

mêmes subventions, nous ont obligés à contracter un prêt relais pour trois ans en attendant de toucher celles-ci. C’est 

pourquoi cette année le « quoiqu’il en coûte » pour les Salvicruziennes et Salvicruziens sera en augmentation pendant 

deux ans en attendant le remboursement de nos partenaires financiers et de la TVA à récupérer en 2025. Rassurez-vous 

le budget de fonctionnement a été tellement serré cette année que cela n’a pas impacté l’investissement. 

Les inédits annoncés l’an dernier à la même époque, sur la pandémie de l’énergie n’ont pas eu d’impact sur les finances 

communales. En effet, le regroupement des deux écoles permet des économies d’échelles sur l’électricité, l’eau, le 

matériel de bureautique, le téléphone, l’entretien, le nettoyage des locaux et a même permis la mise à disposition d’un 

nouveau local en lieu et place de l’ancienne cantine pour l’ensemble des associations du village. De plus, les locaux de 

l’ancienne Ecole Publique ont été séparés en deux afin de réaliser deux locations qui, pour l’année 2024 couvriront 

pour moitié l’emprunt réalisé pour la nouvelle Ecole. 

Et le seul inédit positif et remarquable en cette fin d’année 2023 a été pour moi la commémoration du 11 novembre 

durant laquelle nous avons eu la chance et l’honneur de la participation du Colonel CHIPOT, qui m’a assisté dans cette 

cérémonie et nous a fait frissonner en chantant a cappella La Marseillaise reprise également par les habitants présents. 

La France a bien besoin de ces moments là, lorsque l’on voit tout ce qui se passe ou peut se passer même dans des 

petits villages comme le nôtre. 

 Nous arrivons en cette année 2024 au dernier tiers du mandat, et nous allons continuer notre engagement sur les 

dossiers en cours, même si les plus gros investissements ont été réalisés dans les quatre premières années. 

Nos employés communaux n’ont pas failli à leurs tâches quotidiennes, les bénévoles de la bibliothèque se sont étoffés 

avec de jeunes retraités ou de nouveaux habitants, une association est en création, ce qui est pour nous, élus, une 

invitation à ne pas baisser les bras devant le nombrilisme ambiant et nous permet d’affirmer notre caractère rural tout 

en écrivant notre avenir. 

 

 

 

 

 

Je vous souhaite une bonne et heureuse 

année chez nous, et surtout restez fidèles 

à nos valeurs. 

Communalement vôtre. 

 

Christophe 
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Chapitre Désignation  Montant  

011 Charges à caractère général 110 850,94 

012 Charges de personnel et frais assimilés 148 130,00 

014 Atténuations de produits 17 931,00 

65 Autres charges de gestion courante 55 810,91 

66 Charges financières 14 500,00 

67 Charges exceptionnelles 1 180,00 

023 Virement à la section d'investissement 177 336,15 

  TOTAL DEPENSES 525 739,00 

Dépenses de fonctionnement 

  

Compte administratif 2022 de la commune 

Vue d'ensemble du réalisé par chapitre de fonctionnement en dépenses et recettes - Budget Principal St Sauveur de Cruzières   

 

Budget 2023 de la commune 

                   Vue d'ensemble par chapitre de fonctionnement en dépenses et recettes - Budget Principal St Sauveur de Cruzières  

 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre Désignation  Montant  

011 Charges à caractère général 111 948,10 

012 Charges de personnel et frais assimilés 154 184,75 

014 Atténuations de produits 17 931,00 

65 Autres charges de gestion courante 48 490,93 

66 Charges financières 12 965,57 

67 Charges exceptionnelles 60,00 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 3 697,00 

  TOTAL DEPENSES 349 277,35 

 

Recettes de fonctionnement 

Chapitre Désignation  Montant  

013 Atténuations de charges 9 651,64 

70 Produits des services, domaine et ventes diverses 19 758,81 

73 Impôts et taxes 299 080,44 

74 Dotations, subventions et participations 142 047,52 

75 Autres produits de gestion courante 26 048,54 

77 Produits exceptionnels 8 773,96 

002 Excédent de fonctionnement reporté 23 770,94 

  TOTAL RECETTES 529 131,85 

 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre Désignation  Montant  

011 Charges à caractère général 129 000,00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 152 250,00 

014 Atténuations de produits 17 931,00 

65 Autres charges de gestion courante 50 390,00 

66 Charges financières 18 500,00 

68 Dotations aux amortissements 3 697,00 

023 Virement à la section d'investissement 314 166,00 

  TOTAL DEPENSES 685 934,00 

 

Recettes de fonctionnement 

Chapitre Désignation  Montant  

013 Atténuations de charges 1 500,02 

70 

Produits des services, domaine et 

ventes diverses 27 400,00 

73 Impôts et taxes 90 900,00 

731 Impositions directes 223 958,00 

74 Dotations et participations 144 602,00 

75 Autres produits de gestion courante 32 600,00 

002 Excédent de fonctionnement reporté 164 973,98 

  TOTAL RECETTES 685 934,00 
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Compte administratif 2022 de l’assainissement 

 

Budget 2023 de l’assainissement 

                Vue d'ensemble du réalisé par chapitre de fonctionnement en dépenses et recettes - ASSAINISSEMENT  

 

Vue d'ensemble par chapitre de fonctionnement en dépenses et recettes - ASSAINISSEMENT 

 

 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre Désignation  Montant  

011 Charges à caractère général 9 426,20 

012 Charges de personnel et frais assimilés 5 994,00 

002 Déficit de fonctionnement reporté 24 945,50 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 12 879,00 

  TOTAL DEPENSES 53 244,70 

 

Recettes de fonctionnement 

Chapitre Désignation  Montant  

70 Vente de produits finis, prestations de services, 62 907,34 

74 Subventions d'exploitation 1 639,48 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 430,00 

  TOTAL RECETTES 65 976,82 

 

Recettes de fonctionnement 

Chapitre Désignation  Montant  

70 Vente de produits finis, prestations de services, 29 605,88 

74 Subventions d'exploitation 2 000,00 

75 Autres produits de gestion courante 865,00 

002 Excédent de fonctionnement reporté 12 732,12 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 430,00 

  TOTAL RECETTES 46 633,00 

 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre Désignation  Montant  

011 Charges à caractère général 23 232,00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 10 000,00 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 13 401,00 

  TOTAL DEPENSES 46 633,00 
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  Dépenses d’investissement Commune  

 

Évolution de la dette et des Loyers  

  

Fin de l’emprunt 

 

 

Remboursement annuel 

 

Loyer 

 

Dette nette Commune 

Local technique 2027 19 034,73  19 034,73 

Salon de coiffure 2032 3 964,76 - 4 329,96 - 365,20 

Salle polyculturelle 2030 19 224,16  19 224,16 

Construction école Prêt relais 5 100,00  5 100,00 

Construction école 2042 11 850,96  11 850,96 

Terrain + Fibre 2033 13 178,03  13 178,03 

Boulangerie   - 6 484,56 - 6 484,56 

Appartement mairie   - 4 007,28 - 4 007,28 

Appartement école   - 6 600,00 - 6 600,00 

Ancienne salle polyvalente       - 4 800,00 - 4 800,00 

Ancienne école 

(psychothérapeute) 

  Depuis le 15/09         -916,00 - 916,00 

Ancienne école (box)   Depuis le 01/11         -500,00 -500,00 

 
TOTAL 

  
72 352.64 

 
- 27 637,80 

 
44 714,84 

 

 

 

2008 2022 2023 

Nombre d’habitants 501 Loyers déduits 556 Loyers déduits 568 Loyers déduits 

Dette nette par habitant 72.86 € 64,58 € 107,97 € 63,74 € 127,38 78,72 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contributions directes  

Dépenses d’investissement Assainissement 2022 

 
Réalisations Dépenses Recettes 

Travaux d’assainissement et branchements nouvelles constructions 20 864,00 

 

 

FCTVA 

 

 1 449,00 

 

Réalisations réelles 2022 Dépenses Recettes 

Aménagement du village 13 576,00  

Reconstruction après orage 4 871,00  

Voirie 9 960,00  

Achat de matériel 4 953,00 2 425,00 

Travaux cimetière 3 000,00  

Travaux école/cantine 211 109,00 111 880,00 

Eclairage public 21 602,00  

Travaux St Génies/Chapelle  5 554,00 

FCTVA  22 260,00 

Taxes d’aménagement  13 088,00 

TOTAL 269 071,00 155 207,00 

 

Fidèle à ses engagements, le conseil municipal n’a pas augmenté  les taux d’imposition communaux pour 2023. Suite à la 

réforme de la taxe d’habitation, seules les résidences secondaires doivent s’acquitter de cette taxe. La taxe foncière du 

département est mutualisée avec celle de la commune. L’augmentation de la taxe 2023 provient de la variation de la valeur 

locative et de l’inflation d’environ 7 %. Le produit fiscal est de 209 756,00 € pour l’année 2023. 

Tableau des subventions perçues et attendues 2022/2023 

 
Projet Coût HT Financeur Subvention 

perçue 
Ecole : 

architecte +SPS 
+CT+sol 

 

 

114 540.00 
1 000 560.65 

 

Etat : DETR 2022 
Etat : DETR 2023 

Conseil Régional 

Conseil 
départemental  

 

34 362.00 
310 173.00 

320 000.00 

100 000.00 

Total  1 115 100.65  764 535.00 

Voirie  50 654.65 Conseil 

départemental 

20 000.00 

Beffroi 2 cloches 20 200.00  8000.80 
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État civil 2023 

Actes de naissance 

 

Nous partageons la douleur de ces familles 

endeuillées et leur présentons nos plus 

sincères condoléances 

Actes de mariage 

 

 

CHAMPETIER Nino, Emilien, né le 19/12/2023, à Alès 

HOURS Oria, Lilas, née le 19/02/2023, à St Sauveur de Cruzières 

HUET Sharly, June, Thieffaine, née le 19/08/2023, à Alès 

Bienvenue, bonheur et santé à ces 3 adorables bébés ! 

 

ALMERAS Anne, Annie et MONNIER Olivier, Estienne, le 20/05/2023 

SANCHEZ Maria et ABRIC Jean-Marie, Robert, le 27/05/2023 

Tous nos vœux de bonheur ! 

 

JEUNE Raymond, Eugène, Louis, décédé le 07/02/2023 à Chambonas 

CHEVALLEY Gisèle, Andrée, épouse STEINHAUSER, décédée le 04/06/2023, à Alès 

 

LALOUX Bernard, décédé le 28/07/2023 à St Sauveur de Cruzières 

Avis de transcription de décès 

 

Décès 

 

Dany et Julien BALMELLE ont fêté leurs noces d’or, à la 

mairie de St Sauveur de Cruzières, le 28 octobre 2023, entourés 

de leurs enfants, famille et amis. 

Une cérémonie émouvante avec messages, musique et 

renouvellement des vœux. 

Nous leur souhaitons encore de nombreuses années de joie et 

de bonheur ! 

 

 

Noces d’Or 

 



 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie du village – Associations 

Commémoration du 11 Novembre 

 

 

Semaine Bleue 

A l’occasion de la semaine bleue, nous sommes allés assister à la projection du film occitan « super 

bourrés » à Barjac. Un bon moment de détente partagé avec cette comédie légère. L’après-midi a été 

clôturée par un bon petit goûter servi en mairie. 

Rendez-vous l’année prochaine pour d’autres aventures... 

En attendant, nous nous retrouverons au mois de mai, le samedi 4, pour un nouveau moment convivial 

lors du repas des aînés. 

Corinne DELAUZUN 

Comme chaque année, nous avons célébré l’anniversaire de 

l’armistice de 1918 ; le 11 novembre est un jour de 

commémoration de la victoire et de la paix, c’est aussi la journée 

du souvenir pour l’ensemble de ceux qui sont morts pour la 

France, qu’ils soient civils ou militaires, qu’ils aient péri dans des 

conflits actuels ou des conflits anciens. 

Le Colonel  CHIPOT, nouvel habitant de la commune a entonné 

notre hymne national, suivi par les personnes présentes, venues 

nombreuses rendre hommage à tous ceux qui ont perdu la vie pour 

notre patrie. 

Après la lecture du message et la minute de silence, le verre de 

l’amitié était partagé à la mairie.  
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Commission Culture en images 

 

 

 

 

Le cygne d’Anna Pavlova le 

24/03 

 

 

Olivier LAURENT, Chanteur 

guitariste, le 15/04 
Concert hommage à Jean Ferrat 

avec le groupe A2M, le 21/07 

 

«Pan » Théâtre du Sycomore, 

le 21/10 

 

Exposition artisanale 

Les 9 et 10/09 

Ainsi qu’une conférence sur le 

sommeil animée par  

Philippe EMENT, le 23/09 

 

 

 

  

Macbett, farce tragique d’Eugène Ionesco, inspirée du Macbeth de Shakespeare : Un complot ourdi dans 

l’ombre, un archiduc despotique, des chevaux au grand galop, des généraux zélés et fanatiques, une 

guerre des ombres, des sorcières, des fantômes, une archiduchesse archisexy (sans ses chaussettes 

archisèches), des assassinats en cascade, une forêt qui se fait régiment, et des têtes qui tombent, tombent, 

tombent... Ionesco se rit de tout. Et en particulier du naïf et très bête Macbett qui un temps se rêva 

puissant. 

Spectacle théâtral avec détours par le théâtre d’ombres.  

Vous pouvez voir des photos de la pièce sur notre page facebook : Troupe Rocambolissimo 

 

 

Après deux années de travail, 

Macbett enfin disposé à se 

montrer ! 

 Saint Sauveur de Cruzières  

salle Polyculturelle 

Le 13 janvier 2024, à 20h30  

Le 14 janvier 2024, à 17 h 

. 

 

 

 



 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association Le Rayon de Soleil 

Nous voici en hiver. Les fêtes de fin d'année se terminent après avoir reçu nos enfants et petits enfants. 

Ce dernier trimestre a été bien rempli : Le déménagement dans notre nouvelle salle des Associations où nous avons plus de 

place pour nos jeux, nos travaux manuels et autres occupations que nous faisons les mardis et vendredis après-midi. 

Nous vous remercions pour votre présence à notre grand LOTO annuel du 5 Novembre 2023 dans la salle polyculturelle. 

Le 22 Novembre 2023 nous avons eu un repas choucroute organisé par l'Association de BARJAC. 

Le 6 Décembre 2023 SAINT SAUVEUR DE CRUZIERES a organisé le LOTO Interclub à BARJAC. 

Le 7 Décembre 2023 a réuni 27 adhérents pour un repas festif pour notre fin d'année. 

 

Bibliothèque 

Les bénévoles de la bibliothèque vous souhaitent de très bonnes fêtes de fin d'année et une heureuse année 2024.  

Nous vous invitons à venir déguster les nouveautés (un très bon cru...) 

Un concours de lecture vous est proposé,  n'hésitez pas à nous rendre visite. 

Rappel des heures d’ouverture : Mercredi : 16 à 18 heures / Samedi : 10 à  12 heures. 

 

 Marché de Noël de l'APE 
 

 

 

A noter : le 12 Janvier 2024 nous partagerons la galette qui sera suivie 

par un loto à la salle des Associations à 14 H. 

 

Le 2 Février 2024 nous aurons notre Assemblée Générale à 14 H 30 

à la salle des Associations. 

 

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année avec une pensée 

pour tous nos malades. 

 

Le Président : Bernard HENNART 

 

HO HO HO !!! 

Le Dimanche 3 Décembre s'est déroulée la 3ème édition du marché de Noël de l'APE. Pas moins de 30 exposants ont 

répondu présents, ils ont tous offert un lot pour la tombola qui a été tirée au sort par les enfants de l'école en fin d'après 

midi. Nous les remercions de leur participation à cette journée spéciale. L'APE est fière de ce petit marché de noël qui 

devient grand au fil des années.  

Le père noël a fait une halte à Saint Sauveur, un photographe a pu immortaliser ces moments précieux pour nos 

enfants. Le vin chaud a remporté un franc succès, les visiteurs ont pu se régaler autour d'un aligot-saucisse et une 

bonne soupe, rien de tel pour se réchauffer. Le vendredi après midi, les mamans s'étaient retrouvées autour d'un café 

pour confectionner les oreillettes, sablés, roses des sables qui ont été vendus le jour J au profit de l'école. Un moment 

de partage et de convivialité. 

L'APE tient à remercier chaleureusement les parents bénévoles qui s'investissent dans toutes nos manifestations, ainsi 

que tous les salvicruziennes et salvicruziens qui participent activement à nos festivités. Leur implication dans le bien-

être de nos enfants est d'une grande importance pour l'APE. 

En 2024, nous nous retrouverons pour notre concours de belote et le loto, en attendant, nous vous souhaitons de belles 

fêtes de fin d'année. N'oubliez pas de prendre soin de vous! 
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Ecole 

 

 

Décoration d’un sapin 

  

Remise des colis de Noël au personnel communal 

Service Administratif 

ROMAN Bénédicte 

 

Service Ecole et Cantine 

CHAMPETIER Marie-Christine 

CROUZET Laurine / MENANT Valérie 

VINCENT Jennifer 

 

Service Technique 

CHARDES Thierry 

NOSEDA Julien 

 

Le 19 décembre, la 

municipalité a offert à 

ses agents un colis de 

Noël. 

A cette occasion, les 

élus ont pu rencontrer le 

personnel communal. 

Merci à toute l’équipe 

pour leur travail et leur 

implication dans la vie 

de la commune. 

Spectacle de Noël 

Les enfants de l’école se sont rendus à la salle 

polyculturelle, le mardi 28 novembre pour assister à un 

spectacle de marionnettes, offert par la mairie et l’APE. 

Que c’était joli ! De charmantes marionnettes, de jolis 

décors et une belle histoire. Les enfants étaient ravis et 

émerveillés. 

  

Chants de Noël 

 
Le Vendredi 15 décembre, les habitants de la commune et 

des alentours étaient conviés à une soirée, à l’église de St 

Sauveur. Petits et grands  ont chanté les traditionnels 

chants de Noël. La jolie crèche  avec tous ses personnages 

était  illuminée et chaque participant a pu écrire un vœu qui 

a été déposé devant le sapin.  

A l’issue de cette amicale et sympathique réunion, les 

personnes présentes étaient invitées à déguster pâtisseries, 

chocolats et vin chaud. 

 

Comme chaque année, un sapin a été installé entre la boulangerie et le salon de coiffure, décoré par les jeunes 

conseillères municipales, accompagnées de leurs enfants. Un moment agréable, apprécié par les petits décorateurs, qui 

peuvent laisser libre cours à leur imagination. Merci les gentils lutins pour votre participation. 
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Compte rendu du conseil municipal du 14 Novembre 2023 

Communauté de Communes de Cèze Cévennes 

 

 

Espace France service et Relais emploi 

Besoin d’aide pour vos démarches administratives, numériques et d’emploi ! 

Espace France Service : Un espace numérique pour vous aider dans vos démarches administratives en ligne auprès de nos 

partenaires nationaux qui sont l’Etat, le Ministère de l’Intérieur, le Ministère de la Justice, la Direction Générale des 

Finances Publiques, le Pôle Emploi, la Caisse Nationale d’Assurance Maladie, la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse, 

la Caisse Nationale d’Allocations Familiales, la Mutualité Sociale Agricole et la Poste. 

Espace Emploi : Particuliers ou employeurs, de la documentation et des professionnels pour vous aider dans vos démarches : 

construire un projet pro, faire un CV et une lettre de motivation, s’engager dans une reconversion, créer une entreprise… 

Les entretiens se font uniquement sur RDV pour le bus comme pour les relais de St-Ambroix et de Bessèges 

Un numéro de téléphone unique pour la prise de RDV : 07 88 04 97 07 

 

 

À compter du 1
er
 janvier 2024, la communauté de communes 

De Cèze Cévennes s’inscrit dans l’obligation réglementaire du 

tri à la source des bio-déchets. 

Pour accompagner les habitants, nous relançons une 

campagne de vente de composteurs individuels. Nous 

proposons un composteur de 350 L au prix de 20 €. Ils 

peuvent être commandés par téléphone au 04 66 83 77 87 ou 

par mail à environnement@ceze-cevennes.fr 

 Les bio-déchets représentant environ 30% du poids de notre 

poubelle, leur tri permettra d’alléger le poids de celle-ci avec 

en prime un compost qui pourra être utilisé dans le jardin. 

 

Tri des déchets alimentaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élus et les agents réfléchissent à une solution pour les personnes ne possédant pas de jardin ou de terrain. 

 

Etaient présents : CHAMPETIER Christophe, CARRERES Thierry, CHAMPETIER Robert, CHOLLET Floriane, DELAUZUN 

Corinne,  DUCROS Adeline, FAIVRE Catherine, GARCIA Malorie, GODET Cécile, MOLLARD David, PAYAN Jean-Christophe, 

VEZON Gérald, ZAMORA Julie. 

Secrétaire de séance : FAIVRE Catherine 

 

1°) Décision modificative budgétaire  

Budget Principal Dépenses d’investissement 

Dépenses Recettes  

231(23) - 92 Immobilisations corporelles 35 000,00 10222 (10) FCTVA 15 500,00   

  10226 (10) Taxe d’aménagement 12 500,00   

  1348 (13) – 61 Autres   7 000,00   

TOTAL 35 000,00  35 000,00   

 

Budget Principal Dépenses de fonctionnement 

Dépenses Recettes  

Art.60612 (011) Energie-Electricité - 3 000,00     

Art.60633 (011) Fournitures de voirie - 3 000,00     

Art.615228 (011) Bâtiments - 1 000,00     

Art.6413 (012) Personnel non titulaire                 7 000,00                                       

TOTAL 0,00     

Délibération votée à l’unanimité. 

 

mailto:environnement@ceze-cevennes.fr
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2°) Attribution de compensation Communauté de Communes 

L’attribution de compensation s’élève à 38 852 € pour l’année 2023. Le Conseil Municipal approuve le rapport de la CLECT du 21 Septembre 2023 

et approuve le montant de l’attribution de compensation. 

Délibération votée à l’unanimité. 

3°) Création de poste  

M. le Maire propose la création d’un poste d’adjoint administratif principal 2ème classe à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 28 h, 

afin de répondre au besoin de fonctionnement du service administratif. 

Délibération votée à l’unanimité. 

4°) Choix du nom de l’école 

Un débat est ouvert sur la proposition du nom de l’école. M. le Maire propose « Ecole Publique Jeanne d’Arc », afin de faire le lien entre l’ancienne 

école privée Ste Jeanne d’Arc et l’école publique de St Sauveur de Cruzières. Ce nom serait un lien historique. Pas de décision prise ce soir, ce sera 

soumis à la commission école et le conseil prendra sa décision ensuite. 

5°) Bilan des commissions et du PCS 

- PCS (Plan Communal de Sauvegarde) : Rappel du tableau de la cellule de crise, 

- Commissions :  

 Rappel du tableau et mise à jour des commissions communales, 

 Liste électorale : de nombreuses personnes doivent être radiées des listes électorales suite à leur départ dans une autre commune,  

 Patrimoine : des panneaux vont être mis en place à différents endroits de la commune avec des QR code à télécharger, 

 Commissions Coupes de bois : l’Office National des Forêts nous accorde une prorogation de 8 mois pour achever la coupe de bois, 

dont le délai d’exploitation était fixé au 15/04/2023, soit jusqu’au 15/12/2023, 

 Ecole : une réunion est prévue pour établir le PPMS (plan particulier de mise en sécurité) et proposition du nom de l’école. 

6°) Questions diverses 

Communications Commune 

- Panneau pocket : C’est le seul moyen de communication qui permet de connaître toutes les informations concernant la commune 

(intempéries, réunion du conseil municipal, festivités…) 

- Facebook : le profil qui a été créé par la commune sera transformé en page Facebook-informative. 

Travaux :  

- Peinture à l’ancienne école qui est louée d’une part à Mme SERVIER, psychothérapeute et d’autre part  à M.BOULEN en box de 

rangement, 

- Changement des compteurs par la SAUR pour l’ensemble des maisons et installation de la télé relève dans le clocher, 

- Les pompiers sont intervenus sur la voie publique pour un nid de frelons européens, 

- Hydrocurage sur le réseau d’écoulement des eaux de pluviales, place Joseph Blancher, 

- Chemins communaux : gravier sur le chemin mas de Gazagnes, goudronnage route de La Lauze, 

- Le pont à proximité de la limite de St Sauveur – St André : risque d’éboulement de la chaussée, des travaux ont été entrepris par le 

département, 

- L’escalier entre la boulangerie et l’école est en cours de fabrication. 

Courriers reçus :  

- Agence de l’eau : Rapport annuel 2022 sur la qualité de l’eau distribuée par le Syndicat, 

- Le Département Ardèche : Une subvention de 20 000 € nous a été accordée au titre de la réfection de la voirie communale et une 

subvention de 8 080 € pour le remplacement du beffroi des 2 cloches de l’église, 

- ADTIM, délégataire du réseau public ADN, envoie des conventions aux propriétaires concernés en prévision du passage de la fibre, 

- Fonds de l’emploi du handicap : des aides nous ont été accordées à hauteur de 7 200 €, pour l’aménagement de poste du personnel, 

- SAINT-ETIENNE Eric : courrier sur la divagation des moutons, transmis par DUCROS Jonathan ; ce problème ne concerne pas 

SAINT-ETIENNE Eric, mais son frère Sylvain qui est responsable de cette divagation.              

Infos :  

- Prolongation d’un arrêt de travail de l’institutrice Mme ADRIEN Linda jusqu’à début décembre, 

- Proposition d’un Cinéma itinérant, à réfléchir au niveau de la commission culture, 

- Laurent CAVALIER est le nouveau correspondant local du journal « Le Dauphiné Libéré »  

tél. 07.62.69.49.65. Il est également le président de la nouvelle association les vieilleries de St So qui aura pour but l’organisation de 

vide-greniers, marché artisanal en été… 

- Les restos du cœur : les restos du cœur à St Ambroix louent un local à un particulier et la mairie de St Ambroix qui prend en charge 

cette dépense demande que les autres communes soient solidaires dans cette démarche ; la commune de St Sauveur participe déjà en 

faisant 3 ou 4 voyages par an à Nîmes pour aller chercher des provisions, 

- Le colis du personnel est prévu le 19/12/2023 ; les vœux du Maire le 5/01/2024 à 18 h 30. 

Permis de construire :  

On peut constater une nette diminution des permis ce qui aura des conséquences sur la démographie dans quelques années, 

- En 2021 : 9 maisons individuelles 

- En 2022 : 5 maisons individuelles 

- En 2023 : néant. 

 

La parole est donnée aux personnes présentes  

- BLACHON Dominique, JOUBERT Anne-Laure, PHILIPPE Solange, SOMET Denise, STIEN Bruno, WAGNER Régine : Problème 

d’insomnie par rapport à la sonnerie des cloches, plusieurs personnes du vieux St Sauveur souhaitent que les cloches s’arrêtent de 22 

heures à 7 heures du matin. Le conseil municipal ne change pas sa décision pour l’instant et se laisse le temps de la réflexion en 

attendant d’autres avis du vieux St Sauveur, 

-  DUCROS Jonathan : Transmission de la lettre de SAINT-ETIENNE Eric, 

-  BLACHON Dominique : Eclairage chemin de St Privat ne fonctionne pas (le Syndicat d’énergies est responsable de cette erreur, car 

la commune n’a pas la compétence « éclairage public »)   
          Fin de séance à 20 h 30 

          Catherine FAIVRE 
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Quelques réalisations 2023 

 en photos 

   

Béton Mas de Gazagnes Changement beffroi et cloches Elagage et broyage des platanes 

  

 

 

Etude fibre optique France télécom chemin des Agusas Hydrocurage place J. Blancher 

 Goudronnage chemin de La Lauze 

  

Extinction éclairage de nuit Changement des volets mairie 

  

Jardin du souvenir Nettoyage berges de Claysse 

 

Goudronnage chemin de La Lauze 
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  Quelques réalisations 2023 en photos - Suite 

 

 

 

 

  

  

  

Escalier école Escalier école 

 

Rampes de l’escalier école 

 

  

 

Télé-relève SAUR 

Pont limite RD 901 Pont limite RD 901 Pont limite RD 901 

Rénovation Chapelle St Génies 

Rénovation Chapelle St Génies 

 
Rénovation Chapelle St Génies 

 

Pose de panneaux adressage 
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Construction de l’école  

 

 
 

 

 

 

 

 


